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Montants forfaitaires à prendre en considération pour l'application de l'article 45 quater de la 
loi du 10 avri11971 sur les accidents du travail 

En date du 20 juin 1994, le comité de gestion a décidé de communiquer chaque année aux 
assureurs les montants à prendre en considération pour payer la partie cumulable des 
allocations annuelles due en cas de cumul pension aux victimes visées à l'article 45 quater 
de la loi du 10 avril 1971. 

Pour les paiements annuels, il y a lieu de tenir compte - depuis l'entrée en vigueur de la loi 
du 2 janvier 2001 portant des dispositions sociales, budgétaires et diverses -du dernier 
indice (santé) des prix de l'année antérieure qui justifie une modification des prestations étant 
entendu qu'il faut considérer comme indice (santé) d'un mois déterminé la moyenne 
arithmétique des indices (santé) de ce mois et des trois mois précédents. 

L'augmentation des montants ci-après mentionnés par rapport à ceux en vigueur en 2005 se 
justifie par le fait que la moyenne de l'indice (santé) des prix du mois de juillet 2005 et des 3 
mois précédents dépasse l'indice pivot 116,15 qui devait être atteint pour qu'une hausse des 
prestations annuelles intervienne. 

Ratifiés par le comité de gestion en séance du 19 décembre 2005, les montants forfaitaires 
de base à prendre en considération pour l'année 2006 sont fixés à : 

% Montant de base en EUR 

01.01.2005 01.09.2005 (*) 01.01.2006 01.01.2006 (*) 

1 65,13 66,43 66,43 67,76 
2 130,26 132,87 132,87 135,52 
3 195,39 199,30 199,30 203,28 
4 260,52 265,74 265,74 271;04 
5 325,65 332,17 332,17 338,81 
6 390,78 398,60 398,60 406,57 
7 455,91 465,04 465,04 474,33 
8 521,04 531,47 531,47 542,09 
9 586,17 597,91 597,91 609,85 

(*) compte tenu de l'allocation de bien-être pour les accidents survenus avant le 01.01.1998. 

L'administrateur général, 


